
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL  
DU 27 AVRIL 2010 

 
 
Présents : RIGAUDEAU Paul, SOULARD Yannick, SELLIER Marie-Christine, 
FLANDROIS Joël, BLANCHARD Christophe, BOUDAUD Laurent, GAUDUCHEAU 
Pascal , GENTY Jacqueline, GILBERT Thierry, PENAUD Marina, POUPARD Franck, 
RAINTEAU Philippe, RAUTUREAU Daniel, ROY Françoise, SELLIER Annie. 
 
Secrétaire : SELLIER Annie 
 
CER Seconde Génération : 
 
Monsieur Soulard Yannick nous présente les 2 actions inscrites dans le cadre du CER seconde  
Génération :  

- l’effacement des réseaux téléphoniques et d’éclairage public dans les rues du               
Petit Lundi, de la Cognasse, du Lavoir, du Docteur Bonnenfant, de l’Océan, de la 
Forêt, et du Grand Lay  

                      - la restauration de la façade du bâtiment Presbytère / Agence Postale. 
 
Convention d’entretien des giratoires Auguste Blanchard et Louis Zenobe avec l’Agence 
Routière Départementale : 
 
Le Conseil Municipal approuve le projet de convention avec l’Agence Routière 
Départementale, présenté par le Monsieur le Maire, pour l’entretien des giratoires. 

 
Diagnostic Accessibilité des Etablissements Recevant du Public : 
 
Monsieur le Maire présente la proposition de Qualiconsult, suite à un appel d’offres, pour 
réalisé le diagnostic des ERP. Ce diagnostic devra être réalisé pour fin 2011 pour les ERP de 
catégorie 3 et 4 et fin 2015 pour les catégories 5. Le Conseil Municipal décide de retenir cette 
proposition et décide de faire réaliser le diagnostic d’accessibilité de tous les ERP (3ème, 4ème et 
5ème catégories) pour un montant de 2 180 € HT. 
 
Elaboration du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et du Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) 
 
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de réaliser un Plan 
Communal de Sauvegarde et le Document d’information Communal sur les Risques Majeurs en 
cas de risques naturels et/ou technologiques. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
décide d’entamer leurs élaborations. 
 
Indemnités versées à une stagiaire 
 
Le Conseil Municipal décide de verser la somme de 1 200 € à une stagiaire de l’ISFCT pour 3 
mois de stage effectués à la mairie. 
 
 
 
 



Indemnité représentative de logement des instituteurs. 
  
Le Conseil Municipal adopte le montant de l’indemnité représentative de logement des 
instituteurs pour 2009 soit un montant de 2 163.72 € 
 
Rapport du Stom 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport du Stom pour l’exercice 2009. 
 

 
Questions diverses 

  
o Monsieur Soulard présente le compte rendu de la commission bâtiments 
 
o La cérémonie du 8 mai aura lieu à 9h45 au monument aux morts. 

 
o Monsieur le Maire donne le compte rendu du rendez-vous avec Mr Mainvielle pour la 

révision du PLU 
 

o Monsieur Flandrois informe les membres du Conseil Municipal que la subvention 
Voirie versée par l’Agence Routière Départementale pour 2010 sera de 3 500 €. 
 

o Monsieur le Maire a reçu Monsieur Letourneux du Conseil Général pour installer une 
aire de covoiturage sur la Place du Chétif Patis.  

 
o Le prochain conseil municipal est fixé le mardi 25 mai 2010. 

 
 

 
         Le Maire  
         P.Rigaudeau  


